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Lettre drt6e du 23 octobre 1987, &ddtaerh au Sect&aire 4nBrrl Dar 
le mrbmntant petwnt de -l%fghrnfstan l tprh de 1~Orgrnirrtian 

de0 Iktionr Unies 

h Char+ d’affairer de 1’Ambasoade bu Pakistan & Kubwl a 6th convoqui au 
Minist&re des affaires Cttangéree le 14 octobre 1987 P 15 heures et la note de 
protestation suivante lui a 6th remise par le.Directeur adjoint du ptmier 
Ddpartement politique du Minist&re ; 

“Selon les informations reçues des forces de e&curiti de la RBpublique 
démocratique d’Afghanistan, le 6 octobre 1987 les forces militaires du 
Pakistan ont tir& huit obus d’armer lourdes sur le poste frontiire de Shamrhad 
du régiment de gardes frontiére de la province de Nengsrhar. 

Le Gouvernement de la République d&tocratique d’bfqhanistan (lbve une 
protestation énerqique auprbe du Gouvernement pakistanais au sujet de cette 
aqression des forces armées pakistanaises et exiqe que les autorités 
pakistanaises mettent fin immédiatement & ces actes d’agression, gui ne feront 
que détériorer encore la situation dans les régions frontière. Sinon, la 
responsabilité des qraves conséquences de ces actes retombera indiscutablement 
sur le5 autorités pakistanaises. 
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Le Gouvernement pakistanais a all6gud que les unit& d’artillerie de la 
République ddmocratique d’Afghanistan avaient bombarde le secteur de Ghashi 
(province de Pajawol), de 10 h 40 B 13 h 15, le 29 septembre, A 17 h 15 le 
30 septembre et A 8 heures le ler octobre 1967, et qu’elles avaient egalement 
bombardb Gardi Fagh le 30 septembre 1987, A 11 h 45. 

A la suite d’une enquête approfondie, les autorités compétentes de la 
Rdpublique démocratique d’Afghanistan ont établi que ces allégations étaient 
sans fondement et entiarement fausses. 

NOUS exigeons que les autorit8s pakistanaises cessent immbdiatement ces 
allégations sans fondement qyi n’aboutiront qu’A cr6er une situation grave le 
long de la frontiére.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre des points 72, 
129, 134 et 138 de l’ordre du jour, et du Conseil de skurité. 

L’Ambasradeur, 

Repr&sentant permanent, 

(Signi) Shah Mohaf%ead DOST 


